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La CFDT est la 

première 

Organisation 

Syndicale  

- Elle défend 

l’ensemble des 

salariés : 

Agents 

d’application 

Techniciens et 

Cadres 

  

 

Retrouvez-

nous sur notre 

site internet : 

https://cfdtanjoumaine.com 

 

 

Le 1er février 2019  

 

 

Vos super héros de la CFDT disent non 

 aux Conseillers au rabais ! 

Sur le déploiement du 100% conseillers, en alerte sur les nouveaux 

postes Conseillers bancaires PCE 5.  

Quelles différences avec les conseillers clientèle PCE 6 ? 

• Une rémunération inférieure 

METIERS PCE RCE REC SALAIRE 
BRUT 

Conseiller 
Bancaire 

5 1934.62€ 3811€ 28961.06€ 

Conseiller 
clientèle 

6 2025.07€ 4541€ 30866.91€ 

Différence de 158.82€ brut/mois 

• La CFDT demande à avoir la liste des agences avec les postes 5 et 

6 et les critères de la qualification d’un poste en 5 ou 6, les postes 

en 5 devraient représenter 1/3 des postes 5 et 6 cumulés. Le choix 

sera fait en collaboration avec les chefs d’agence.  

• La CFDT a demandé les fiches de postes  

La différence réside dans la vente de crédit habitat et de valeurs 

mobilières : les conseillers 5 n’en commercialiseront pas. 

Dans les faits, la CFDT craint que les conseillers 5 se voient attribuer les 

fonctions des conseillers 6 tout en conservant leur rémunération 

moindre. Alors C’est 5 ou C’est 6 mais selon quel critère : la taille de 

l’agence ? la qualification du portefeuille ? le nombre de conseillers ? ou 

la couleur de la voiture ? … 

La CFDT vous demande de nous ALERTER sur ce qui est prévu 

dans vos points de vente. 

Notre Revendication : 100% Conseillers ET 100% rémunérés en 6 ! 

 

 

 

https://cfdtanjoumaine.com/

